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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/12/2025 dans l'établissement CDMR
implanté  Les  Mouillères  -  16270  Terres-de-Haute-Charente. L'inspection  a  été  annoncée  le
02/12/2025.  Cette  partie 7 Contexte  et  constats 9 est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette visite s'inscrit dans le cadre de l'inspection de la carrière CDMR de Genouillac (Terres-de-
Haute-Charente).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• CDMR
• Les Mouillères - 16270 Terres-de-Haute-Charente
• Code AIOT : 0007206212
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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La  carrière  CDMR  de  Genouillac  (Terres-de-Haute-Charente)  bénéficie  d'une  autorisation
environnementale d'exploiter depuis février 1991. Cette autorisation a été renouvelée pour 30 ans
par arrêté préfectoral du 23 novembre 2020. Cet arrêté inclus également une extension du site. De
la diorite est extraite, pour une quantité maximale annuellement autorisée de un million de tonnes.
La carrière couvre une superficie totale de 59,6 ha. 

Des  équipements  connexes  permettent  le  fonctionnement  de  la  carrière,  en  particulier  les
installations de broyage, concassage et tri de matériaux. Ces activités sont encadrées par l'arrêté
préfectoral du 13 mars 2006.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 Faits sans suite administrative 9 ;  
• 7 Faits avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 7 Faits  concluant  à  une prescription  inadaptée  ou  obsolète 9 :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Caractéristique

s de
l'autorisation

Arrêté Préfectoral du
13/03/2006, article 1.1

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
15 mois

2
Installations
électriques

Arrêté Préfectoral du
13/03/2006, articles 11.3, 11.4 et

12.5

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
4 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3 Risque incendie
Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

articles 17 et 20
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Divers équipements permettent de faire fonctionner la carrière, en particulier les installations de
broyage,  concassage et  tri  de matériaux,  mais  également  des diverses  autres  équipements  (par
exemple, stations-service). Ces installations et activités sont encadrées par l'arrêté préfectoral du
13 mars 2006. Il a toutefois été constaté qu’une mise à jour de celui-ci est nécessaire pour rendre
compte de l’ensemble des installations et activités actuellement présentes sur le site. Il a donc été
demandé à l'exploitant d’en dresser un inventaire global et de le porter à la connaissance (PAC) du
préfet  en  vue  d'actualiser  la  situation  administrative  de  la  carrière  et  des  équipements  qui
concourent à son bon fonctionnement. 

Ce PAC sera communiqué lors de phase de modernisation (décembre 2026-mars 2027) d’une partie
des installations de broyage et de concassage présentes sur la carrière, pour lesquelles la puissance
devrait évoluer, sans savoir actuellement dans quelles proportions.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Caractéristiques de l'autorisation
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est de 120 m³ de GNR. Elle est placée sur une rétention en béton, étanche et hors sol, dont la
capacité est supérieure à la capacité de la cuve.

5) La présente inspection a permis de mettre en évidence que deux stations-service sont dédiées à
la distribution de carburant. L’une délivre du gazole, l’autre du GNR. D’autre part, deux réserves de
carburant sont présentes sur le site, l’une de 200 m³ (gazole) et l’autre de 120 m³ (GNR). Ces deux
réserves sont placées sur rétention. L’exploitant indique que la réserve de gazole est à double
enveloppe.

6) L’exploitant informe l’inspection que le remplacement d’une partie des installations de broyage,
concassage,  tri  de matériaux est planifié de décembre 2026 à mars 2027. La puissance de ces
installations devrait évoluer, sans en savoir actuellement l’ampleur.

7)  Compte tenu des évolutions sur  les  installations connexes à  sa carrière,  CDMR transmettra
début 2027 à l’inspection un PAC de mise à jour de l’ensemble de ses installations et activités du
site (installations de broyage, concassage, tri de matériaux, stations-service, réserves de carburant,
station de transit, regroupement et tri de produits minéraux et déchets non dangereux inertes,
etc.), de leur classement ICPE et du régime administratif applicable (autorisation, enregistrement,
déclaration, non classement).

8) Ce PAC à venir conduira à la mise à jour des actes administratifs qui encadrent actuellement
l’exploitation de la  carrière  et  ses  installations  et  activités  connexes  (arrêtés  préfectoraux des
23 novembre 2020 et 13 mars 2006).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat 

Il  est  demandé  à  l’exploitant,  pour  début  2027,  de  transmettre  à  l’inspection  un  porter  à
connaissance  de  la  mise  à  jour  de  l’ensemble  des  installations  et  activités  qui  concourent  à
l’exploitation  de  la  carrière,  de  leur  classement  ICPE  et  du  régime  administratif  applicable
(autorisation, enregistrement, déclaration, non classement).

Ce  porter  à  connaissance  doit  également  détailler  les  installations  qui  auraient  cessé  ou  qui
n’auraient  jamais  été  mises  en  fonctionnement.  Dans  le  cas  d’arrêt  d’activité,  il  convient  de
justifier de l’absence d’impact de celles-ci dans les eaux souterraines et dans les sols sous-jacents.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective

Proposition de délais : 15 mois
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N° 2 : Installations électriques
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N° 3 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 17 et 20

Thème(s) : Risques accidentels, moyens de lutte contre l'incendie

Prescriptions contrôlées 

Arrêté  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de

broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°

2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Article 17

[…]  L’exploitant  s’assure  de  la  vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de
sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Article 20

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place […]

Constats 

L'ensemble des extincteurs présents dans les bâtiments, ateliers, installations, engins, etc. ont été
vérifiés le 2 juillet 2025 par SAVPRO Grand Ouest. 

Type de suites proposées : Sans suite
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